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Tableau récapitulatif des déclarations de conformité et des exemptions




Renseignements
Le tableau suivant présente, à titre informatif, les déclarations de conformité et les exemptions présentes notamment au Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE). Lors du dépôt d’une demande d’autorisation ou de modification, vous devez lister les déclarations de conformité et les exemptions dans le formulaire Description de la demande dans le service en ligne. Pour plus de précisions sur les déclarations de conformité et les exemptions, reportez-vous aux textes du REAFIE et au Guide de référence REAFIE.
Exploitation d’un établissement industriel (art. 22 al. 1 (1) LQE)
	Déclaration de conformité 

	n/a

	Exemption 

	n/a


Prélèvement d’eau (art. 22 al. 1 (2) LQE)
	Déclaration de conformité 

	n/a

	Exemption 

	☐ E173 – Prélèvement d’eau


Gestion des eaux (art. 22. Al. 1 (3) LQE)
	Déclarations de conformité 

	☐ DC181 – Établissement et extension de toute partie d’un système d’aqueduc, excluant ce qui sert à traiter l’eau destinée à la consommation humaine

	☐ DC182 – Ajout d’un réservoir ou d’une station de pompage, de surpression ou de surchloration ou remplacement d’un réservoir par un de plus grande capacité

	☐ DC192 – Extension d’un système d’égout encadré par le Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées ou exploité par le gouvernement ou l’un de ses organismes

	☐ DC193 – Modification à une station d’épuration encadrée par le Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées

	☐ DC194 – Aménagement d’un ouvrage de traitement de boues de fosses septiques à une station d’épuration encadrée par une attestation d’assainissement

	☐ DC206 – Modification de tout appareil ou équipement destiné à traiter des eaux usées ayant fait l’objet d’une autorisation

	☐ DC221 – Établissement et extension d’un système de gestion des eaux pluviales tributaire d’un système d’égout unitaire relié à une station d’épuration encadrée par le Règlement sur les ouvrages municipaux d’assainissement des eaux usées

	☐ DC222 – Établissement et extension d’un système de gestion des eaux pluviales non tributaire d’un système d’égout unitaire

	Exemptions 

	☐ E184 – Alimentation en eau à un bâtiment ou pour alimenter moins de 21 personnes – certains cas

	☐ E185 – Système d’aqueduc dans un campement industriel temporaire

	☐ E186 – Modifications mineures à un système d’aqueduc

	☐ E187 – Modifications à un système d’aqueduc – Cas particuliers

	☐ E189 – Traitement d’eau d’aqueduc à des fins autres que de consommation humaine

	☐ E196 – Gestion des eaux usées dans un campement industriel temporaire

	☐ E197 – Modification mineure à un système d’égout

	☐ E198 – Équipement de déshydratation des boues d’une station d’épuration

	☐ E199 – Branchement d’égout à un bâtiment

	☐ E200 – Extension d’un système d’égout – Attestation d’assainissement

	☐ E201 – Dispositifs de traitement des eaux usées de résidences isolées

	☐ E207 – Séparateur d’huile à faible débit

	☐ E209 – Système de traitement à faible débit pour le lavage de certains véhicules routiers 

	☐ E211 – Installation et exploitation de tours de refroidissement à l’eau

	☐ E213 – Appareil ou équipement mobile de déshydratation des boues

	☐ E213.1 – Système temporaire pour le retrait de matières en suspension (MES) 

	☐ E213.2 – Traitement d’eau pour activité exemptée ou en déclaration conformité – Certains milieux 

	☐ E214 – Traitement des eaux usées – Cas particuliers

	☐ E224 – Gestion des eaux pluviales selon la localisation ou la superficie du projet

	☐ E225 – Modification d’un système de gestion des eaux pluviales

	☐ E226 – Gestion des eaux pluviales – Cas particuliers

	☐ E226.1 – Gestion des eaux pluviales tributaire d’un système d’égout encadré par une attestation d’assainissement 


Travaux et interventions dans des milieux humides et hydriques (art. 22 al. 1 (4) LQE)
	Déclarations de conformité 

	☐ DC316 – Travaux visant la gestion, par bâchage, des espèces floristiques exotiques envahissantes en milieux humides et hydriques 

	☐ DC317 – Construction d’une installation de prélèvement d’eau de surface en milieux humides et hydriques

	☐ DC318 – Construction d’un chemin temporaire en milieux humides et hydriques (version antérieure)

	☐ DC318 – Travaux de forage en milieux humides et hydriques 

	☐ DC319-1 – Travaux de forage en milieux humides et hydriques (version antérieure)

	☐ DC319 – Travaux sur un ponceau existant (remplacement, reconstruction, modification substantielle et entretien) ou sur l’ouvrage de stabilisation associé à ce ponceau en milieux humides et hydriques 

	☐ DC319-2 – Démolition d’un mur de soutènement lié à un chemin en milieux humides et hydriques (version antérieure)

	☐ DC331 – Travaux réalisés par le ministre responsable de la Loi sur la voirie relatifs à un ouvrage de traverse (pont sans pile en littoral, ponceau ou banc d’appui) ainsi qu’à l’ouvrage de stabilisation qui y est associé en milieux hydriques 

	☐ DC332 – Travaux de stabilisation d’un chemin en milieux hydriques 

	☐ DC332 – Démantèlement d’un chemin en milieux hydriques réalisé par le ministre responsable de la Loi sur la voirie (version antérieure)

	☐ DC333 – Construction d’un pont sans pile en littoral, d’un ponceau ou d’un banc d’appui temporaire en milieux hydriques réalisés par le ministre responsable de la Loi sur la voirie (version antérieure)

	☐ DC333 – Reconstruction d’un ouvrage de stabilisation ou remplacement d’un mur de soutènement par un autre type d’ouvrage de stabilisation dans des canaux de plaisance 

	☐ DC334 – Travaux de stabilisation d’un chemin en milieux hydriques (version antérieure)

	☐ DC334 – Travaux d’entretien d’un cours d’eau réalisés par une municipalité ou le ministre responsable de la Loi sur la voirie 

	☐ DC335 – Travaux d’entretien d’un cours d’eau réalisés par une municipalité ou le ministre responsable de la Loi sur la voirie (version antérieure)

	☐ DC335 – Construction de seuils et de déflecteurs en milieux hydriques 

	☐ DC335.1 – Culture de végétaux non aquatiques et de champignons dans le littoral d’un lac ou d’un cours d’eau (version antérieure)

	☐ DC336 – Construction d’un ouvrage temporaire en milieux hydriques nécessitant des remblais, des déblais ou du déboisement 

	☐ DC336-1 – Construction de seuils et de déflecteurs en milieux humides et hydriques (version antérieure)

	☐ DC336-2 – Construction d’ouvrages temporaires en milieux humides et hydriques nécessitant des remblais ou des déblais (version antérieure)

	☐ DC336-3 – Relevés sismiques nécessitant des explosifs (version antérieure)

	☐ DC337 – Relevés sismiques nécessitant des explosifs en milieux hydriques exondés 

	☐ DC338 – Culture de végétaux non aquatiques et de champignons ainsi que l’épandage de matières fertilisantes dans le littoral d’un lac ou d’un cours d’eau 

	☐ DC343 – Construction d’un chemin dans le cadre d’une activité d’aménagement forestier en milieux humides

	☐ DC343.1 – Travaux de déboisement relatifs à la mise en culture et la culture subséquente de végétaux non aquatiques et de champignons dans un milieu humide boisé

	☐ DC343.2 – Activité réalisée dans un milieu humide d’origine anthropique d’une superficie entre 1 000 m² et 3 000 m²

	☐ DC343.3 – Construction d’un chemin temporaire en milieux humides réalisée par le ministre responsable de la Loi sur la voirie

	Exemptions 

	☐ E320 – Milieux humides et hydriques – Travaux de gestion de la végétation

	☐ E321 – Milieux humides et hydriques – Échantillonnages, sondages et prise de mesures

	☐ E322 – Milieux humides et hydriques – Entretien d’une infrastructure, d’un ouvrage, d’un bâtiment non résidentiel ou d’un équipement

	☐ E323 – Milieux humides et hydriques – Structures de faible empiètement

	☐ E324 – Milieux humides et hydriques – Infrastructure linéaire aérienne

	☐ E325 – Milieux humides et hydriques – Construction d’ouvrage temporaire autre qu’un chemin temporaire

	☐ E326 – Milieux humides et hydriques – Ponceau

	☐ E327 – Milieux humides et hydriques – Bâtiment non résidentiel

	☐ E328-1 – Milieux humides et hydriques – Retrait de débris et de glace

	☐ E328-2 – Milieux humides et hydriques – Aménagement et gestion de la faune

	☐ E328-3 – Milieux humides et hydriques – Démantèlement d’infrastructure, d’ouvrage, de bâtiment ou d’équipement

	☐ E328-4 – Milieux humides et hydriques – Glissière de sécurité

	☐ E339 – Milieux hydriques – Construction d’un ouvrage de stabilisation

	☐ E340 – Milieux hydriques – Construction d’un chemin

	☐ E341 – Milieux hydriques – Construction d’un système de drainage, d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de gestion des eaux pluviales

	☐ E341.1 – Milieux hydriques – Accès au littoral ou percées visuelles

	☐ E341.2 – Milieux hydriques – Construction de structures de faibles dimensions flottantes, sur roues ou sur pilotis

	☐ E341.3 – Milieux hydriques – Structures de traverse sans appuis en littoral

	☐ E341.4 – Milieux hydriques – Bâtiments résidentiels et accès

	☐ E341.5 – Milieux hydriques – Enfouissement de végétaux ou de fils

	☐ E341.6 – Milieux hydriques – Passage à gué, pont temporaire, engin de pêche ou canalisation existante

	☐ E341.7 – Milieux hydriques – Activités d’aménagement forestier en rive ou une zone de mobilité court terme

	☐ E341.8 – Milieux hydriques – Culture de végétaux non aquatiques ou champignon et l’épandage de matières fertilisantes, sur un lieu d’élevage ou d’épandage, en rive

	☐ E341.9 – Milieux hydriques – Activités d’aménagement forestier en zone inondable ou une zone de mobilité long terme 

	☐ E341.10 – Milieux hydriques – Culture de végétaux non aquatiques ou champignon et l’épandage de matières fertilisantes, sur un lieu d’élevage ou d’épandage, en zone inondable ou de mobilité

	☐ E341.11 – Milieux hydriques – Aménagement d’un terrain récréatif en zone inondable

	☐ E341.12 – Milieux hydriques – Site patrimonial, bassin, étang, lac artificiel ou infrastructure souterraine linéaire d’utilité publique en zone inondable

	☐ E344 – Milieux humides – Origine anthropique récente et de faible superficie

	☐ E345 – Milieux humides –Traitements sylvicoles, bâtiment résidentiel ou enfouissement de canalisation pour le transport de sève

	☐ E345.1 – Milieux humides – Cultures sur des parcelles existantes avant le 23 mars 2018 et remise en culture

	☐ E345.2 – Milieux humides – Construction d’un chemin de faible empiètement, autre que temporaire

	☐ E345.3 – Milieux humides – Construction d’un chemin temporaire


Gestion de matières dangereuses (art. 22 al. 1 (5) LQE)
	Déclarations de conformité 

	☐ DC234 – Entreposage de matières dangereuses résiduelles après en avoir pris possession à cette fin

	Exemptions 

	☐ E229 – Possession de matières dangereuses résiduelles pour plus de 24 mois sans registre

	☐ E235 – Entreposage de matières dangereuses résiduelles


Appareil ou équipement de traitement des rejets de contaminants dans l’atmosphère (art. 22 al. 1 (6) LQE)
	Déclarations de conformité 

	☐ DC302 – Installation, modification et exploitation d’un appareil ou d’un équipement destiné à prévenir, à diminuer ou à faire cesser le rejet de particules dans l’atmosphère

	☐ DC304 – Remplacement ou modification d’un appareil ou d’un équipement destiné à prévenir, à diminuer ou à faire cesser le rejet de contaminants dans l’atmosphère, dont des normes de rejets sont prévues par une autorisation

	Exemptions 

	☐ E306 – Installation et exploitation d’un appareil – Cas particuliers

	☐ E307 – Appareil de combustion ou d’un moteur fixe à combustion interne

	☐ E311 – Activités d’application de peinture de faible capacité


Installation d’élimination de matières résiduelles (art. 22 al. 1 (7) LQE)
	Déclarations de conformité 

	☐ DC70-1 – Établissement, exploitation et modification d’un lieu d’enfouissement en territoire isolé

	☐ DC70-2 – Établissement, exploitation et modification d’une installation d’incinération uniquement destinée à des viandes non comestibles

	Exemptions 

	☐ E72 – Matières résiduelles à titre de matériaux de recouvrement

	☐ E73 – Centre de transfert de matières résiduelles de faible capacité

	☐ E74 – Enfouissement de branches, de souches et d’arbustes

	☐ E75 – Enfouissement d’espèces floristiques envahissantes


Installation de valorisation de matières résiduelles (art. 22 al. 1 (8) LQE)
	Déclarations de conformité 

	☐ DC252 – Construction, aménagement, modification et exploitation, sur un lieu d’élevage, d’une installation de compostage d’animaux morts à la ferme, et stockage et épandage, sur un lieu d’élevage ou un lieu d’épandage, du compost produit

	☐ DC254.1 – Compostage de matières résiduelles, sur un lieu d’élevage ou un lieu d’épandage, d’une capacité maximale de 1 000 m3 et Stockage du compost produit

	☐ DC255 – Activités d’épandage forestier d’eaux douces usées et de boues provenant d’un site aquacole ou d’un site d’étang de pêche

	☐ DC257 – Activités d’épandage, sur un lieu d’élevage ou un lieu d’épandage, d’eaux douces usées ou de boues provenant d’un site aquacole ou d’un site d’étang de pêche

	☐ DC259 – Activités de concassage, de tamisage et de stockage, en vue de leur valorisation, de pierre concassée, de résidus du secteur de la pierre de taille, de brique, de béton ou d’enrobé bitumineux

	☐ DC261 – Établissement et exploitation d’un centre de transfert de matières résiduelles vers un centre de tri ou un lieu de valorisation

	☐ DC263 – Établissement et exploitation d’un centre de tri de matières résiduelles issues de travaux de construction ou de démolition

	☐ DC265 – Compostage et valorisation de compost produit dans un équipement thermophile fermé

	☐ DC268 – Établissement et exploitation d’un écocentre

	☐ DC269 – Stockage et traitement de résidus de balayage de rue en vue de leur valorisation

	☐ DC291.7 – Stockage et épandage, sur un lieu d’élevage ou un lieu d’épandage, d’au plus trois matières résiduelles fertilisantes

	☐ DC291.8 – Stockage et épandage, sur un lieu d’élevage ou d’épandage, d’un mélange de matières résiduelles fertilisantes

	☐ DC291.9 – Épandage, sur un lieu d’élevage ou un lieu d’épandage, d’une matière résiduelle fertilisante dont le stockage est autorisé

	Exemptions 

	☐ E271 – Stockage de fumier solide en amas dans un champ d’un lieu d’épandage

	☐ E272 – Stockage de déjections animales pour épandage sur un petit lieu d’élevage 

	☐ E273 – Stockage de fumier solide à proximité du bâtiment d’élevage

	☐ E274 – Épandage sur une parcelle en culture

	☐ E275 – Stockage de certains résidus organiques 

	☐ E276 – Centre de traitement de feuilles mortes de faible quantité

	☐ E277 – Stockage et conditionnement de bois non contaminé

	☐ E277.1 – Conditionnement de résidus organiques sur leur lieu de génération

	☐ E278 – Compostage domestique de faible volume

	☐ E279 – Compostage et stockage du compost produit – Autres cas

	☐ E279.1 – Utilisation de compost lors de travaux sur le réseau routier, ferroviaire ou dans un chantier de construction

	☐ E280 – Écocentre de faible capacité

	☐ E280.1 – Lieu de retour encadré par règlement 

	☐ E281 – Centre de tri de la collecte sélective

	☐ E282 – Stockage de matières granulaires résiduelles de faible capacité

	☐ E283 – Stockage de matières granulaires résiduelles sur le site de certaines usines 

	☐ E284 – Valorisation de matières granulaires résiduelles – Cas particuliers

	☐ E285 – Stockage d’un faible volume de pneus usés

	☐ E286 – Stockage dans un bâtiment fermé de pneus usés

	☐ E287 – Stockage de matières résiduelles triées pour le réemploi

	☐ E288 – Stockage de certains matériaux de faible volume, aux fins de valorisation 

	☐ E289 – Stockage dans un bâtiment fermé de certaines matières résiduelles triées

	☐ E290 – Stockage de métaux de faible volume aux fins de valorisation

	☐ E290.1 – Stockage et distribution de copeaux de bois par une municipalité

	☐ E290.2 – Stockage et distribution de compost par une municipalité

	☐ E290.3 – Stockage et utilisation de copeaux de bois

	☐ E290.4 – Stockage et utilisation de compost pour l’aménagement ou l’entretien d’espaces verts

	☐ E290.5 – Stockage et utilisation de compost ou de résidus ligneux dans une pépinière ou un centre jardin

	☐ E290.6 – Stockage et utilisation en vue de la vente de certaines matières

	☐ E290.7 – Stockage et épandage de certaines matières résiduelles fertilisantes à des fins de restauration de la couverture végétale d’un lieu d’enfouissement en territoire isolé ou nordique

	☐ E290.8 – Épandage de résidus sanitaires

	☐ E290.9 – Utilisation de certaines matières comme litière d’animaux

	☐ E291 – Stockage, concassage et tamisage de certaines matières

	☐ E291.15 – Stockage et épandage de matières résiduelles fertilisantes acquises en conformité à la Loi concernant les engrais

	☐ E291.16 – Stockage et épandage de résidus ligneux sur un lieu où est réalisée une activité d’aménagement forestier

	☐ E291.17 – Stockage et épandage ou utilisation comme structurant des feuilles mortes ou de résidus ligneux sur un lieu d’élevage, un lieu d’épandage ou un lieu d’aménagement forestier

	☐ E291.18 – Stockage et épandage de matières résiduelles certifiées conformes à une norme BNQ sur un lieu d’élevage, un lieu d’épandage ou un lieu d’aménagement forestier

	☐ E291.19 – Stockage et épandage, sur un lieu d’élevage ou d’épandage, d’un mélange de déjections animales avec des feuilles mortes ou des copeaux de bois

	☐ E291.20 – Stockage et épandage, sur un lieu d’élevage ou d’épandage, de certaines matières résiduelles fertilisantes dont la gestion est assimilable aux déjections

	☐ E291.21 – Ajout d’une eau usée à une matière résiduelle fertilisante ou à un mélange de matières résiduelles fertilisantes à des fins d’hygiénisation ou de désodorisation

	☐ E291.22 – Utilisation d’une matière résiduelle fertilisante en tant que berme filtrante ou à des fins d’encapsulation

	☐ E291.21 – Stockage d’une matière résiduelle fertilisante dans un contenant étanche de moins de 50 m3


Construction ou changement d’usage sur un lieu d’élimination de matières résiduelles désaffecté (art. 22 al. 1 (9) LQE)
	Déclaration de conformité 

	n/a

	Exemption 

	n/a


Autres activités déterminées par règlement (art. 22 al. 1 (10) LQE)
	Déclarations de conformité 

	☐ DC88 – Construction et exploitation d’une scierie

	☐ DC104 – Réception de sols contenant des contaminants dont la concentration est égale ou inférieure aux limites fixées

	☐ DC109 – Construction et exploitation d’un établissement d’hydrolyse alcaline de cadavres humains ou d’animaux

	☐ DC117 – Établissement ou agrandissement d’une sablière, incluant son exploitation subséquente

	☐ DC118 – Traitement de substances minérales de surface dans une carrière ou une sablière

	☐ DC124 – Établissement, exploitation ou relocalisation d’une usine de béton bitumineux

	☐ DC127 – Établissement et exploitation d’une usine de fabrication de béton prêt à l’emploi

	☐ DC135 – Culture de végétaux non aquatiques, autres que le cannabis, ou de champignons dans un bâtiment ou une serre

	[bookmark: _Hlk193707752]☐ DC142-144-150 – Implantation et exploitation d’un lieu d’élevage, augmentation de la production annuelle de phosphore et construction ou modification d’un ouvrage de stockage

	☐ DC153 – Établissement et exploitation d’une installation, d’un équipement ou de tout autre appareil de collecte ou de traitement de la sève pour la production de sirop d’érable (version antérieure)

	☐ DC157 – Installation et exploitation, sur un lieu d’élevage ou un lieu d’épandage, d’un système de lavage de fruits ou de légumes cultivés par un ou plusieurs exploitants


	☐ DC161 – Changement d’espèces de poisson dans un étang de pêche commercial ou un site aquacole


	☐ DC165.6 – Remplacement d’un dispositif connexe sur un ouvrage de protection contre les inondations

	☐ DC165.7 – Aménagement d’un terrain à des fins récréatives sur un ouvrage de protection contre les inondations

	☐ DC165.8 – Construction de structures sur un ouvrage de protection contre les inondations

	☐ DC165.9 – Prélèvement d’échantillons, réalisation de sondages ou de relevés techniques et prise de mesures sur un ouvrage de protection contre les inondations

	☐ DC165.10 – Installation de prélèvement d’eau de surface sur un ouvrage de protection contre les inondations

	☐ DC165.11 – Travaux d’essouchage sur un ouvrage de protection contre les inondations

	☐ DC239 – Transport de déchets biomédicaux et entreposage de déchets biomédicaux hors du lieu de production

	☐ DC293 – Établissement et exploitation d’un centre d’entreposage et de manutention de sels de voirie et d’abrasifs


	☐ DC309 – Construction, exploitation et modification d’un établissement où sont effectuées, à des fins industrielles ou commerciales, des activités d’application de peinture

	☐ DC349 – Construction, élargissement ou redressement d’un chemin dont la gestion sera confiée au ministre responsable de la Loi sur la voirie et qui se trouve à proximité    de milieux humides et hydriques

	Exemptions 

	☐ E81 – Activités minières – Excavation pour recherche de substances minérales

	☐ E85 – Hydrocarbures – Reconditionnement ou fermeture de puits

	☐ E92 – Scierie mobile temporaire

	☐ E96 – Production, transformation et stockage d’électricité – Cas particuliers

	☐ E106 – Traitement et valorisation de sols faiblement contaminés

	☐ E111.1 – Cimetière pour inhumation de cendres d’un crématorium ou un incinérateur

	☐ E136 – Culture en serre ou bâtiment – Sans rejet d’eaux usées

	☐ E146 – Lieu d’élevage avec fumier solide à faible production en phosphore

	☐ E158 – Lavage de fruits et de légumes pour de faibles superficies

	☐ E163 – Site d’étang de pêche temporaire ou mobile

	☐ E164 – Site aquacole de conchyliculture sans ajout de nourriture

	☐ E165 – Site aquacole d’algoculture d’espèces indigènes sans fertilisant

	☐ E165.14 – Entretien d’un ouvrage de protection contre les inondations et dispositifs connexes

	☐ E165.15 – Construction de certains ouvrages, d’infrastructures et de bâtiments

	☐ E165.16 – Entretien de certains ouvrages, infrastructures, bâtiments et équipements  

	☐ E165.17 – Gestion de la végétation

	☐ E165.18 – Travaux de léger régalage du sol  

	☐ E165.19 – Retrait de débris ou d’amoncellement de glace

	☐ E165.20 – Échantillonnage, sondage, relevés technique ou prise de mesures

	☐ E165.21 – Construction d’une structure sur pilotis ou sur roue et qui flotte sur l’eau ou qui s’avance dans l’eau

	☐ E241 – Gestion de déchets biomédicaux pour certains cas 

	☐ E294.1 – Stockage de saumure en réservoir de surface dans un centre d’entreposage et de manutention de sels de voirie et d’abrasifs (CEMS) 

	☐ E295 – Stockage de bois traité pour certains cas

	☐ E296 – Stockage de faible volume de bois traité


Activités encadrées par un mécanisme particulier
	Déclarations de conformité 

	☐ DC55 – Travaux de recherche et d’expérimentation nécessaires à la validation d’un produit ou d’un procédé, avant sa commercialisation  

	☐ DC-LQE-31.6 – Déclaration de conformité pour les activités identifiées par une autorisation gouvernementale (décret) 

	☐ DC – RPRT2.4 – Mesures de réhabilitation de terrains contaminés effectuées uniquement par excavation

	Exemptions 

	☐ E50 – Activités encadrées par d’autres lois ou règlements

	☐ E51 – Activités exemptées de manière générale

	☐ E52 – Activités exemptées, sauf dans certains milieux

	☐ E53 – Activités exemptées, sauf dans des milieux humides, lacs et cours d’eau

	☐ E54 – Activités exemptées – cas particuliers

	☐ E57 – Travaux de recherche et d’expérimentation
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